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I
INTRODUCTION

Un recensement est une opération de grande envergure, très complexe qui vise à recueillir, grouper, analyser et publier les données démographiques, économiques et sociales se rapportant à un moment donné à tous les habitants du pays ainsi qu’à l’ensemble de l’habitat situé sur le territoire national.

Ainsi, notre pays étant engagé dans la voie d’une meilleure connaissance de sa population, organise l’exécution du troisième recensement de la population et de l’habitat. Il s’agit de mettre à la disposition des décideurs et planificateurs et autres utilisateurs, pour une meilleure élaboration des plans et programmes de développement économique et social,  des données statistiques exhaustives et  récentes sur le volume actuel et la distribution spatiale de la population, ainsi les caractéristiques socio-économiques de base.

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat dans un pays comme le nôtre est une opération extrêmement délicate et pour garantir sa réussite, il a fallu mettre au point une  méthodologie appropriée, réaliser  un  certain nombre d’opérations préalables (cartographie, Recensement pilote) et créer des structures de contrôle et d’exécution.

La fonction de superviseur nécessite une parfaite connaissance de l’enchaînement du processus de recensement car dans une Moughataa (ou une partie d’une Moughataa) il sera confronté à une multitude de problèmes parfois complexes qu’il faut résoudre rapidement.

Dans le souci de le mettre à la hauteur de la responsabilité qui lui est confiée, le Bureau Central du Recensement (BCR) a élaboré le présent manuel qui en plus des généralités sur le recensement,  précise les tâches du superviseur, définit ses rapports avec les autorités et le personnel de collecte ainsi que les moyens mis à sa disposition.

I. GENERALITES SUR LE RECENSEMENT
I.1   Méthodologie

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat comporte les phases suivantes :

a) La cartographie

La cartographie, consiste à dresser la liste des localités dans toutes les Wilayas, à positionner toutes les localités, à réactualiser les plans des villes, à élaborer des croquis pour les localités de plus de 1500 habitants et à estimer la population. Elle a permis de découper le territoire national en zone de dénombrement et d’évaluer les besoins en personnel nécessaire à l’exécution du dénombrement.

Elle offre également la liste des points d’eau qui constitue la base du recensement des nomades.

b) Le recensement pilote

L’objectif de recensement pilote est de tester la méthodologie dans son ensemble (cartographie, questionnaires, logistiques etc.…). Le recensement pilote a porté sur 36 DR en milieu sédentaire dans les Moughataa d’Arafat lotie, de Boghé, d’Amourj et de toute la Moughataa d’Amourj pour le milieu nomade.

c) Le dénombrement des sédentaires 

Cette opération concernera l’ensemble des localités du pays et durera 15 jours à partir du 1er novembre 2000. Elle utilisera un personnel de terrain de l’ordre de  3000 agents et de 150 véhicules environ.

d) Le dénombrement des nomades

Ce recensement réalisé immédiatement après celui des sédentaires concernera la population nomade du pays. Son exécution durera 1 mois et demi environ et mettra en œuvre des équipes mobiles qui vont sillonner toutes les Moughataas du pays.

d) Exploitation et publication des résultats

Les informations recueillies sur le terrain seront saisies par ordinateur et traitées pour les besoins de l’analyse. Les résultats seront publiés à la base de la commune et disséminés aux différents utilisateurs.

I.2   Organisation du recensement 
 Le recensement est organisé et exécuté par le Bureau Central du Recensement (B.C.R.) au sein de l’Office National de la Statistique (ONS), sous la tutelle du Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED).

Les organes de supervision du Recensement Général de la Population et de l’Habitat sont :

i- La Commission Nationale du Recensement : outre le Ministre des Affaires Economiques et du Développement, Président et le Ministre de l’Intérieur, des Postes et Télécommunications, Vice-Président, elle comprend 7 autres ministres ;

ii- Le Bureau Central du Recensement ;

iii- Les Commissions Régionales du Recensement, présidées par les Walis ;

iv- Les Bureaux Régionaux du Recensement.

Quant aux opérations de collecte des données sur le terrain elles sont confiées aux agents formés à cet effet : des superviseurs, des contrôleurs et des agents recenseurs.

I.3  Procédure de collecte
Les procédures de collectes sont les suivantes :

· Interviews direct avec le chef du ménage ou une personne adulte membre du ménage,  ménage par ménage par les AR. Ces derniers seront encadrés par des contrôleurs et des superviseurs en milieu sédentaire ;

· Deux questionnaires sont prévus, l’un pour la population sédentaire et l’autre pour la population nomade ;

· A chaque AR est confié le dénombrement dans un DR défini en fonction des résultats de la cartographie en milieu sédentaire.

I.4  Le secret statistique
L’ordonnance 84.135/CMSN du 6 juin 1984 relative aux obligations et secret en matière statistique vous fait obligation (comme à toute personne participant au recensement) de ne divulguer aucun des renseignements individuels collectés auprès des ménages. De même quiconque refusera de fournir des informations sollicitées ou fera volontairement de fausses déclarations sera sanctionné conformément à cette loi.

II    TACHES ET RESPONSABILITES DU SUPERVISEUR

A l’issue de votre formation, vous serez mis à la disposition de votre Chef de Bureau Régional du Recensement(CBRR).

Le Bureau Central du Recensement (BCR) vous a choisi pour superviser les opérations de recensement dans une Moughataa (ou une partie d’une Moughataa) sur la base des critères objectifs dont votre niveau intellectuel, votre honnêteté, votre esprit d’initiative et d’organisation, en un mot votre compétence. Vous mesurez ainsi à juste titre l’importance des tâches et des responsabilités qui vous incombent.

Pour mener à bien la mission qui vous est confiée, il est nécessaire de vous définir les tâches que vous devez effectuer aussi bien avant, pendant qu’après le dénombrement.

II.1
Avant le dénombrement :

II.1.1  Recrutement et formation des AR et des contrôleurs :

Vous serez appelés à assister le chef de Bureau Régional pendant la formation des AR et des Contrôleurs. Dans certains  cas, il peut vous confier la formation de votre personnel de collecte. Pour ce faire vous devez connaître à fond les instructions consignées dans les différents manuels du recensement à savoir : le manuel d’instruction de l’AR, le manuel du Contrôleur et celui du Superviseur.

Vous avez également à vous référer au guide des formateurs qui précise en détail la manière dont la formation sera menée. Vous devez en particulier veiller à l’application rigoureuse des consignes relatives au recrutement et à la sélection du personnel de terrain, car toute complaisance ou négligence de votre part peut entraîner des conséquences fâcheuses sur la qualité des résultats pour lesquels l’Etat a mobilisé tant de moyens humains et financiers.

Après la formation et la sélection, vous connaîtrez les Contrôleurs et les AR qui travailleront désormais sous votre responsabilité.

Le Chef du Bureau Régional vous fournira votre dotation en matériel et équipement (questionnaires, fourniture de bureau, etc.…) et les moyens de déplacement nécessaires pour vous rendre dans votre secteur de supervision (Véhicule, Chauffeur, ordre de mission, carburant, etc.…).

II.1.2   Prise de contact avec les autorités locales et la Population

Dès votre arrivée dans  le chef- Lieu de la Moughataa, vous allez rendre visite au Hakem (ou à son intérim s’il est absent) afin de lui expliquer les objectifs de votre mission et les formes d’assistances que vous attendez de lui(local, communication, stockage de carburant pendant la période de l’opération, etc.…). Vous procéderez  de même dans toutes les localités où il y a présence d’autorités (Hakem, chef d’Arrondissement, Elus locaux, etc.).

Demandez également au Hakem d’organiser à votre intention une réunion avec les chefs des services de la Moughataa, les Elus locaux et les responsables (notables, chefs de village, etc.…) en vue de leur expliquer votre travail et solliciter leur collaboration (sensibilisation de la population à bien collaborer avec les AR).

II 1.3  Reconnaissance du secteur de supervision

Votre secteur de supervision comprend en moyenne entre 25 et 30 DR divisés en 5 ou 6 zones de contrôle. Vous disposez d’une carte indiquant les limites de toutes ces subdivisions ainsi que la position géographique de chaque localité appartenant à votre secteur. Pour bien diriger les opérations de collecte sur le terrain, chaque superviseur devra connaître parfaitement son secteur de supervision.

Le superviseur est doté d’un véhicule tout terrain qui lui permet de se déplacer facilement d’un lieu à un autre dans un temps court.

Sa première tâche sera de bien délimiter son secteur de supervision et de s’assurer de la fiabilité des cartes mises à sa disposition. Il devra les corriger et les enrichir au cours de ses missions de reconnaissance du terrain et les consultera en cas de besoin. La gendarmerie nationale, les services du MDRE, etc, pourront apporter un concours précieux.

II.1.4  Acheminement des Contrôleurs et Agents Recenseurs

Vous devez organiser l’installation des AR et des Contrôleurs 2 jours avant le démarrage des opérations dans leurs zones de travail respectives.

II.2  Pendant le dénombrement

Le dénombrement constitue l’étape ultime de la 1ère phase du recensement, c’est –à- dire la collecte des données sur le terrain. Toutes les opérations entreprises depuis 2 ans environ n’avaient pour objet que  de préparer cette étape d’une importance capitale pour le recensement. D’une durée totale de 15 (quinze ) jours, le dénombrement doit être mené avec toute la rigueur possible, en respectant toutes les consignes d’organisation administrative et technique. L’esprit d’initiative et de décision, dans le cadre des procédures réglementaires, constitue un précieux atout pour la réussite de l’opération. De là découle toute une stratégie qu’il doit scrupuleusement suivre.

II.2.1  Planning des visites aux Contrôleurs

Le Superviseur devra notamment être au courant de l’ensemble de la situation dans chaque zone de contrôle :

· Nombre de questionnaires remplis quotidiennement ;

· Difficultés rencontrées aussi bien dans la compréhension du questionnaire et des manuels qu’avec la population et les autorités ;

· Défaillances dans le travail : mauvais rendement, attitudes inacceptables, données fausses, omissions volontaires, etc.…

A cet effet et grâce  au moyen de transport mis à sa disposition, il devra rester constamment en étroite liaison avec l’ensemble de ses contrôleurs et rendre visite de temps à autre aux AR chaque fois que c’est possible.

Pour  que les visites soient systématiques  et répondent à un schéma rationnel  de contrôle, le Superviseur établira avec chaque contrôleur un calendrier de rencontres qui tient compte des spécificités de son secteur de supervision (étendue, voies de communication, etc.). Les lieux de ses rencontres  seront précisés au fur et à mesurer de l’avancement des travaux sur le terrain.

II.2.2   Procédures de contrôle

Les visites de contrôle devront être particulièrement intenses pendant les deux premiers jours du recensement afin de déceler les défaillances et les erreurs pour les rectifier aussitôt.

Le superviseur est le responsable technique de la collecte de l’information sur le terrain. Il doit donc prendre toutes les dispositions pour  s’assurer que les instructions relatives au remplissage du questionnaire et aux techniques de contrôle de cohérence ont été correctement  appliquées. Il fera lui-même le plus possible de contrôle dans tous les DR pour vérifier que les informations ont été exactement saisies. Plusieurs procédés de contrôle sont possibles :

· Choix au hasard de certaines concessions et remplissage par le superviseur lui-même des questionnaires :  Les renseignements recueillis sont confrontés avec ceux déjà relevés par les AR pour déceler les défaillances possibles ; dans certains cas, le superviseur pourra se limiter au remplissage de certaines rubriques sélectionnées au préalable ;

· Comparaison des rendements quotidiens des zones de contrôle : Ceci permettra de déceler les contrôleurs défaillants et éventuellement ceux qui sont malhonnêtes ;

· Ménages absents : le superviseur devra suivre minutieusement cette catégorie de ménages au niveau de chaque zone de contrôle afin de s’assurer que tous les efforts possibles ont été faits pour les retrouver. Ceci lui permettra de juger du sérieux et de l’honnêteté des contrôleurs. Il devra donc relever la localisation des ménages absents et passer dans les localités concernées chaque fois que c’est possible.

· Suivi des déplacements des contrôleurs et des agents recenseurs : vous devez reconstituer les déplacements de chaque recenseur et de chaque contrôleur et bien noter le temps mis par chacun d’eux et auprès de la population et des autorités locales. Ceci vous permettra de détecter les relâchements éventuelles et les contradictions dans la conduite des opérations sur le terrain ;

· Ménages collectifs : renseignez vous auprès des autorités locales et auprès des population sur les ménages collectifs et notez leur localisation. Confrontez la liste obtenue avec celle de chaque contrôleur pour mesurer la qualité de son contrôle. Signalez aux contrôleurs les ménages collectifs relevant de leur zone afin de les recenser ;

· Localités omises par la cartographie ou nouvellement créées : appliquez le même procédé pour le contrôle décrit ci-dessus pour les ménages collectifs. Visitez vous-même  ces localités et relevez le nombre de concessions qui s’y trouvent.

II.2.3
Certains problèmes de  terrain :
De nombreux problèmes de terrain peuvent se poser pendant le dénombrement. Certains peuvent être résolus à votre niveau en collaboration éventuellement avec les autorités locales. Vous devez garder à l’esprit que toute solution donnée à un problème de terrain ne doit pas être en contradiction avec les instruction contenues dans votre manuel, ceux des contrôleurs et AR. Consultez donc vos manuels à chaque fois qu’un problème se pose. D’autres problèmes nécessitent l’avis du Chef de Bureau Régional du Recensement. Mettez-vous en rapport avec le chef du BRR en utilisant vos moyens de communication habituels.

Vous pouvez rencontrer les problèmes suivants :

· Insuffisance de questionnaires : signalez ce cas d’urgence au chef du BRR afin de prendre les mesures nécessaires.

· Limites entre DR et zones de contrôle : une localité ne doit pas être incluse dans deux DR différents. Ce problème peut se poser en particulier aux frontières entre les DR et zones de contrôle qui souvent ne sont pas nettes. Attention aux localités omises par la cartographie ou nouvellement créées qui  sont situées aux frontières des DR. Elles risquent d’échapper totalement aux AR et aux Contrôleurs. 

· Difficultés d’accès à certaines zones :  il peut arriver que votre véhicule ne puisse pas traverser une rivière ou escalader une montagne. N’hésitez pas alors à utiliser tous les autres moyens possibles pour accomplir votre mission (marche, animaux, etc.) ;

· Défaillance d’un membre du personnel de la collecte : en cas de défaillance d’un  Contrôleur  (maladie, abandon de poste, incompétence, etc.…) vous devez  le remplacer et en aviser immédiatement les autorités locales et le Bureau Régional du Recensement. Essayez cependant de ne recourir à cette mesure extrême que lorsque c’est  vraiment nécessaire.

· Refus de répondre : le refus de répondre est motivé par les maladresses commises par le personnel de collecte au moment de l’interview. Ayez donc recours  aux notables locaux, aux élus locaux et aux autorités locales pour infléchir les réticents ;

· Détérioration ou perte de documents : c’est une situation qu’il faut absolument éviter en prenant toutes les mesures nécessaires. Le personnel de collecte doit être particulièrement sensibilisé sur la valeur de chaque questionnaire rempli dont le coût  est très élevé. Si malgré toutes vos précautions,  ce cas se produit, concertez-vous avec le personnel de collecte concerné et les autorités locales pour déterminer la conduite à suivre qui sera fonction de l’état d’avancement du travail. Pour minimiser la portée de cette éventualité, vous devez toujours noter les chiffres des ménages par localité au fur et à mesure du déroulement des opérations sur le terrain les Contrôleurs et les AR devront  en faire de même.

· Cas de DR trop grands : si vous constatez qu’un DR est trop grand et ne peut être recensé entièrement dans les  délais prévus, vous devez  le partager en deux et y affecter un AR supplémentaire. Ceci vous permettra  de le faire recenser dans sa totalité dans la période prévue.

II.3
Après le dénombrement :

II.3.1   Contrôles définitifs 

Suivez les mêmes instructions données au paragraphe du manuel des Contrôleurs. 

II.3.2 : Fiche récapitulative de la commune  

Cette fiche est destinée  à l’enregistrement des résultats obtenus dans les différentes zones de contrôles dans la commune. Chaque  fiche correspond  à une zone de  contrôler et doit être remplir en utilisant la fiche récapitulative de zone de contrôle. Elle doit être signée conjointement  par vous-même et le maire de la commune.

II.3.3  Fiche récapitulative du secteur de supervision
Elle est destinée à contenir les résultats récapitulatifs de toutes vos zones de contrôle. Remplissez une ligne par zone de contrôle en utilisant la fiche récapitulative de chaque contrôleur. Faites attention à la cohérence de vos chiffres car ils serviront à la récapitulation des premiers résultats du recensement. La fiche récapitulative du secteur de supervision devra  être signée par vous-même et le Hakem de la Moughataa.

II.3.4   Procès verbal avec le Hakem de la Moughataa 

Le recensement mené dans une Moughataa ou une partie d’une Moughataa est placé sous l’autorité du Hakem de celle-ci. Le Hakem étant un membre de la Commission Régionale du Recensement est étroitement associé à la conduite des opérations de collecte sur le terrain. 

A la fin du dénombrement vous devez regagner, avec votre équipe, le Chef-lieu de la Moughataa où vous présentez au Hakem et aux autres autorités locales les résultats que vous avez obtenus. A l’issue de votre réunion avec ces autorités, un procès verbal  signé conjointement par vous-même et le Hakem de la Moughataa devra être rédigé. Ce procès verbal devra comporter toutes les remarques faites au sujet du dénombrement et une appréciation collective sur la fiabilité des résultats de la collecte.

II.3.5.   Récapitulation des dossiers
Une fois arrivé au chef –lieu de la Moughataa, vos Contrôleurs vous remettront les dossiers de leurs zones de contrôle (questionnaires, cahiers de DR, fiches récapitulatives, etc. …).

Après les avoir  vérifiés minutieusement pour vous assurer de leur exhaustivité, vous les récupérez définitivement contre une décharge contresignée par le Contrôleur dont vous gardez une copie.

Il vous est demander de veiller scrupuleusement  à l’intégrité des questionnaires remplis car leur nombre et leur contenu sont directement contrôlés par la hiérarchie du BCR. Ils constituent en effet le résultat de plusieurs années d’efforts déployés par notre pays pour les quels d’importants moyens financiers et matériels ont étés consacrés.

II.3.6.  Retour au Bureau Régional du Recensement 

Vous organiserez le classement et l’emballage des dossiers de votre secteur de supervision. Vous veillerez particulièrement à ce que les dossiers soient préservés contre toute forme de détérioration. Vous les acheminerez ensuite au Bureau Régional du Recensement où vous les remettrez au Chef de Bureau Régional du Recensement contre une décharge que vous contresignez.

Vous resterez en contact avec vos contrôleurs et AR jusqu’à leur désengagement complet vis à vis du Bureau Régional du Recensement.

II.3.7. Rapport final 

Vous exposerez dans ce rapport les conditions de déroulement du recensement en distinguant les différentes étapes : cartographie, préparation, formation et exécution du recensement. Vous mettrez l’accent sur les difficultés et les solutions apportées.

 III. COLLABORATION DES AUTORITES LOCALES 
La réussite du recensement dépend de la collaboration des autorités régionales, locales et des notables des villages. Votre souci permanent doit être de les associer le maximum possible à votre travail. Elles ont reçu des directives pour vous aider dans votre mission.

En tant que superviseur, vous représentez le Bureau Central du Recensement auprès de ces autorités et pour cette raison vous bénéficiez d’une certaine considération de leur part. Il vous appartient donc de justifier celle-ci par votre compétence et votre conscience professionnelle. 

De même vous devez faire usage d’une grande diplomatie dans vos rapports avec les autorités administratives et traditionnelles. Elles seront certainement bienveillantes à votre égard mais vous ne devez en aucun cas les indisposer par manque de respect.

Exposer leur chaque fois, de manière  précise, vos besoins afin que vous soyez informés des possibilités locales. Sollicitez leur concours chaque fois que c’est nécessaire.

A la fin des opérations dans votre secteur, avant votre retour au Bureau Régional du Recensement, vous aurez une dernière séance de travail avec le Hakem à qui vous ferez le compte rendu des travaux. Un procès verbal sera dressé et qui attestera la validité de votre travail. Vous lui ferez signer votre fiche récapitulative en prenant bien soin de lui laisser des copies.

IV. RELATION AVEC LE BUREAU REGIONAL ET LE PERSONNEL DE COLLECTE 

Vous êtes chargés de veiller au bon déroulement des opérations du recensement dans votre secteur de supervision sous l’autorité du chef de Bureau Régional du Recensement. Vos relations avec celui-ci et l’ensemble de vos agents sont des relations hiérarchiques dans le cadre de l’application  rigoureuse des instructions établies par le Bureau Central du Recensement. Un esprit d’équipe doit prévaloir mais vous devez être intransigeant pour tout ce qui touche au travail. Tout comme vos Contrôleurs et AR doivent appliquer à la lettre les instructions que vous leur donnez, vous obéissez vous-même aux ordres de votre Chef Bureau Régional du Recensement. Vous tous avez des directives clairement définies dans les manuels, qui seules doivent être appliquées.

Vous ne devez en aucun cas abuser de votre autorité en donnant des instructions qui sortent du cadre de votre travail.   Vous avez donc à maintenir un contact permanent avec vos agents pour veiller à l’application rigoureuse des instructions et suivre l’avancement du travail, de même qu’avec votre Chef de Bureau Régional pour  qu’il vous indique la conduite à tenir vis à vis des problèmes que vous ne pouvez pas résoudre en même temps que vous l’informez de la progression du travail.

Vous disposez à cette fin du réseau RAC de la Moughataa et éventuellement d’autres canaux. D’autres réseaux peuvent être solliciter comme ceux de la gendarmerie, de la météo ou du CSA, fédération du transports etc.

V. VEHICULE ET CARBURANT 

Le Superviseur est le premier responsable du véhicule qui sera mis à  sa disposition. Il veillera donc à son utilisation dans le strict cadre du travail. Il n’est pas habilité à le conduire lui -même. En cas de défaillance du chauffeur, il doit solliciter un autre chauffeur auprès des autorités locales.

Le Superviseur aura la tâche de veiller à l’utilisation du matériel à bord du véhicule et bien gérer le carburant. Des fiches de suivi du kilométrage parcouru et des dépenses en carburant et fournitures devront être remplies quotidiennement pour  ces rubriques.

VI. GESTION DE LA CAISSE MENUES DEPENSES

Une petite caisse dont le montant vous sera communiqué, vous permettra sur le terrain de faire face aux petites dépenses, imprévues. Toute dépense effectuée devra faire l’objet d’une facture validée. A la fin des opérations, l’ensemble  des dépenses doit être reporté sur un état qui sera signé par l’autorité locale sur présentation des factures. Le reliquat de la caisse retournera au Bureau Central du Recensement par le biais du Chef du Bureau Régional du Recensement en échange d’une décharge qui vous sera exigée lors de votre paiement final.

VII.    DOCUMENTS ET EQUIPEMENTS DU SUPERVISEUR

Les documents et équipements suivants seront délivrés aux superviseurs contre une décharge signée :

· Un manuel  d’instruction AR ;

· Un manuel d’instruction des contrôleurs ;

· Votre manuel d’instruction ;

· Votre lettre d’engagement ;

· Votre carte de Superviseur ;

· La carte de votre secteur de supervision ;

· Un cahier vierge vous servant de journal de bord ;

· Un lot de questionnaires ;

· Quelques fiches récapitulatives de secteur et de la commune ;

· Fiche de contrôle de kilométrage pour le véhicule ;

· Etats pour les dépenses ;

· Les calendriers historiques(national et régional) ;

· Une malle ;

· Diverses fournitures de bureau.

En plus des documents et équipements qui vous seront propres, vous détiendrez un stock de matériel destinés aux contrôleurs et AR.

CONCLUSION

Les instructions relatives au travail de vos agents font l’objet de manuels que vous devez avoir parfaitement assimilés car leur parfaite maîtrise qui fera asseoir votre autorité  auprès d’eux.

Une connaissance parfaite des principales informations relatives au Recensement Général de la Population et de l’Habitat sera la meilleure preuve de votre compétence dans vos rapports avec les représentants de l’autorité administrative qui ne manquera pas de vous interroger sur le recensement et dont vous devez satisfaire au mieux leur curiosité légitime.

Référez--vous aux conseils contenus dans les manuels des AR et des contrôleurs qui vous indiqueront des recommandations importantes à suivre

                                                                       QU’ALLAH VOUS ASSISTE. 
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